
IRES 
Institut de Recherches Economiques et Sociales 

Chronique 
Internationale 
N°4l -Juillet 1996 

3 Allemagne 
Compromis salarial dans la fonction publique 
Udo REHFELDT 

7 Pays-Bas 
Philips mène l'offensive contre la réduction de la durée du travail 
Marie WIERINK 

10 Italie 
Quand la CGIL se penche sur son présent 
Alexandre BILOUS 

14 Espagne 
Une révision budgétaire sous influence 
Carole TUCHSZIRER, Catherine VINCENT 

18 Autriche 
Un nouveau gouvernement sous le signe de l'austérité 
Patrick HASSENTEUFEL 

21 Grande-Bretagne 
Le marché du travail britannique crée-t-il de l'emploi? 
Florence LEFRESNE 

IRES - 16, bd du Mont d'Est - 93192 NOISY-LE-GRAND Cedex 

Tél : (1) 48 15 18 90 - Fax: (1) 48 15 19 18 



2 

Directeur de la publication Jean MAGNIADAS - Directeur de l'IRES Jacques FREYSSINET -
Responsable de la Chronique Internationale Udo REHFELDT (par intérim) - Comité de rédaction 
Lucy apROBERTS (Etats-Unis), Alexandre BILOUS (Italie), Maurice BRAUD (Europe sociale), Pierre 
CONCIALDI, Christine DANIEL (Suède)

' 
Christian DUFOUR (Belgique, Royaume-Uni), Adelheid HEGE 

(Allemagne, Italie), Michel HUSSON (Mexique), Florence LEFRESNE (Royaume-Uni), Laurence LIZÉ 
(Etats-Unis), Udo REHFELDT (Allemagne, Italie), Emmanuel REYNAUD (Royaume-Uni), Catherine 
SAUVIAT (Italie), Catherine VINCENT (Espagne) - Collaborateurs extérieurs Antoine BEVORT 
(Pays-Bas), Marie-Agnès CROSNIER (Russie), Patrick HASSENTEUFEL (Autriche), Marie WIERINK 
(Pays-Bas), Anna PÉCSI (Hongrie), - Documentation Ginette AUFFRAY, Brigitte MAUREL, Luc DEROCHE, 
Johan PRIOU - Secrétariat technique Maria OLIVERA 

© IRES, No isy-le-Grand 1996 
Maquette IRES- Imprimerie LOUYOT S.A - Paris 75012 
Dépot légal : juillet 1996 - N2 ISSN 1145 - 1408 Prix au numéro : 65 F 

La loi du 11 mars 1957 n'autorisant, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part, que les « copies ou re­
productions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à utilisation collective ,, et, d'autre 
part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustrations, « toute représentation ou re­
production intégrale ou partielle faite sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est 
illicite » (alinéa 1er de l'article 40). 
Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanc­
tionnée par les articles 425 et suivants du Code Pénal. 

IRES Chronique Internationale nQ 41 - juillet 1996 



Allemagne 

Compromis salarial dans la fonction publique 

Après une procédure de médiation, syndicats et 

employeurs ont accepté le 13 juin un compromis pour 

la nouvelle convention collective salariale dans la 

fonction publique. Ce compromis prévoit une durée 

de la convention de 20 mois avec une augmentation 

salariale moyenne d'environ 1 % par an. Cette aug­

mentation se compose d'un paiement forfaitaire de 

300 marks (1 050 francs) pour 1996 et d'un relève­

ment des salaires de 1,3 % en 1997. Le niveau salarial 

en Allemagne de l'Est, qui correspond actuellement à 

84 % (1) de l' Allemagne de l'Ouest sera porté à 85 %. 

Le gel des primes de Noël, déjà inclus dans la précé­

dente convention, sera prolongé. Les congés excep­

tionnels seront réduits (2). Les employeurs se sont en­

gagés à embaucher 1 170 apprentis supplémentaires. 

Après la signature de la convention salariale commen­

ceront des négociations spéciales sur des mesures de 

sauvegarde de l'emploi en Allemagne de l'Est. 

La négociation a été particulièrement longue et 

difficile. Elle avait commencé en avril avec la reven­

dication syndicale, présentée conjointement par le 

syndicat des services publics ÔTV et le syndicat des 

employés DAG, d'un relèvement des traitements de 

4,5 % et de mesures pour l'emploi. Ce n'est que le 23 

mai, lors du quatrième « round » de négociation et 

après une première série de « grèves d'avertisse­

ment » (3), que les employeurs avaient présenté une 

contre-proposition. Elle consistait en une augmenta­

tion de 0,5 % pour la première année et de 1 % pour 

la deuxième année, la suppression de deux jours de 

congés, la réduction des autorisations d'absence, la 

suppression des primes pour les heures supplémentai-

res et un gel total du mouvement de rattrapage salarial 

pour l'Allemagne de l'Est. 

D'autre part, les employeurs avaient demandé 

d'incorporer une clause spéciale dans la convention 

qui devait ultérieurement leur permettre de dénoncer 
sans préavis la partie de la convention-cadre qui fixe 

la hauteur des indemnités maladie ( 4). C' étàit cette 

demande qui était la plus controversée, car elle con­

sistait à anticiper sur le projet de loi du gouvernement 
fédéral sur la diminution de ces indemnités. L'an­

nonce de ce projet de loi en avril 1996 avait alors dé­

clenché un tollé du côté syndical et provoqué la rup­

ture de la concertation tripartite avec l'Etat fédéral et 

les employeurs (5). Etant donné que le niveau de ces 
indemnités reste incorporé dans la convention de 

branche, un éventuel changement de législation im­

posé par le chancelier Kohl restera donc sans effet 
immédiat. 

Les fruits de la mobilisation syndicale 

Le patronat privé avait espéré que la négociation 

collective dans la fonction publique briserait symboli­

quement la résistance syndicale au projet du gouverne­
ment Kohl. C'est le contraire qui s'est produit. En 

écartant toute concession sur ce plan, tout en acceptant 

une modération salariale, les syndicats ont marqué un 

point qui rendra extrêmement difficile la poursuite du 

projet de changement de la législation. En effet, les 

syndicats sont actuellement en train de gagner la ba­

taille pour l'hégémonie dans l'opinion publique contre 

(1) Ce pourcentage est inférieur à certains secteurs du privé. Mais il ne s'agit que de salaires conventionnels. En ce qui concerne les 
salaires réels, ceux-ci seraient actuellement plus élevés dans le public que dans le privé. Cette différence s'explique, selon 
l'Institut de recherche économique de Halle IWH, par le fait que dans le public, les salaires réels sont proches des salaires 
conventionnels, alors que beaucoup d'entreprises privées d'Allemagne de l'Est ne paient que des salaires infra-conventionnels.

(2) Le congé en cas de naissance sera porté de deux à un jour, celui en cas de déménagement de trois à un jour. Le congé pour 
noces d'argent est supprimé.

(3) Selon les règles de procédure convenues entre organisations syndicales et employeurs, les syndicats n'ont pas le droit de
déclencher une grève avant l'échec déclaré des négociations. Mais depuis quelques années, les tribunaux tolèrent des " grèves 
d'avertissement ,, de courte durée, destinées à renforcer symboliquement la position syndicale et à faire évoluer les positions des 
employeurs dans la négociation.

(4) Sans une telle clause, les employeurs n'ont pas le droit de dénoncer avant son échéance une convention-cadre, qui a une durée 
plus longue que la convention salariale.

(5) Cf. Udo Rehfeldt, «Allemagne: La fin du pacte pour l'emploi?», Chronique Internationale n°40, mai 1996.
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le plan d'austérité annoncé par le gouvernement fédé­

ral lors du sommet social tripartite du 23 avril. 

La mobilisation syndicale contre ce plan a com­

mencé début mai par une série d'opérations organisées 

conjointement par le DGB, la DAG, les mouvements ou­

vriers-chrétiens ( catholiques et protestants) et les orga­

nisations caritatives. Elles ont pour but de sensibiliser 

l'opinion publique contre ce que les syndicats dénon­

cent comme un démantèlement de l'Etat-providence et 

comme un retour au capitalisme sauvage(« Kapitalis­

mus pur »). Le front de résistance s'est récemment 

élargi jusque dans les rangs même du parti chrétien-dé­

mocrate. Des députés de l'aile gauche de la CDU ont 

annoncé leur intention de voter contre les aspects les 

plus « antisociaux » du projet du chancelier Kohl, ce 

qui risque de priver le chancelier de sa faible majorité 

au Bundestag. En tout état de cause, son plan a toutes 

les chances d'être rejeté par la deuxième chambre, le 

Bundesrat, dans laquelle les Etats régionaux (les Lan­

der) à gouvernement social-démocrate sont majoritai­

res. Or, le parti social-démocrate et, à sa suite, les gou­

vernements de ces Lander se sont déclarés opposés à 

ce projet, et la tentative de concertation entre Etat fé­

déral et Lander pour élaborer un plan commun d'aus­

térité budgétaire a échoué. 

La mobilisation syndicale a culminé le 15 juin 

lors d'une manifestation nationale à Bonn à laquelle 

ont appelé le DGB, ses fédérations de branche ainsi que 

la DAG. Ont participé également à cette manifestation 

les mouvements ouvriers-chrétiens, des militants de 

l'aile gauche de la CDU, le Conseil des femmes, le SPD 

et les Verts. Il s'agissait d'une manifestation historique 

à double titre. Pour la première fois DGB et DAG ont 

appelé ensemble à une manifestation - une confirma­

tion du processus de rapprochement entre les deux syn­

dicats qui est en cours depuis quelques années. D'autre 

part, il s'agissait de la plus grande manifestation de ce 

type en Allemagne depuis la guerre. Près de 400 000 

personnes y ont participé. 

Cela pourrait ne constituer qu'un début de l' effer­
vescence sociale plus générale. En effet, à plusieurs 

reprises, le président du DGB, Dieter Schulte, a annon­

cé un « été chaud» et a menacé le gouvernement d'un 

mouvement social « à la française » de l'ampleur des 

événements de décembre 1995. Certains syndicats agi­

tent déjà l'épouvantail d'une grève générale, perspec­

tive sans précédent dans les annales de la République 

fédérale d'Allemagne (1 ). 

Dans ce contexte politique général, la négociation 

de la nouvelle convention collective pour 3,2 millions 

de salariés de la fonction publique avait la valeur d'un 

test. Pour les syndicats, il s'agissait de faire la démons­

tration qu'ils étaient capables de faire reculer le gou­

vernement fédéral. Ce dernier, au contraire, voulait 

marquer symboliquement sa détermination à appliquer 

sans la moindre concession son plan d'économie. L' af­

frontement s'est concentré sur deux aspects de son 

plan : le gel des traitements dans la fonction publique 

pendant deux ans et la réduction des indemnités mala­

die. 

Après quatre rounds de négociation, les deux par­

ties ont finalement préféré remettre leur contentieux 

entre les mains de médiateurs (2). Le syndicat ÔTV 

avait auparavant clairement laissé entendre qu'il se 

contenterait d'une augmentation salariale moindre si 

les employeurs s'engageaient à sauvegarder l'emploi 

et à embaucher des apprentis supplémentaires. En re­

vanche, un gel des traitements était déclaré inaccepta­

ble (3). 

Fragilités syndicales 

L'intransigeance apparente des deux protagonistes 

cachait en fait de grandes incertitudes dans chaque 

camp. Du côté syndical, on a gardé de mauvais souve­
nirs de la négociation de 1992 qui avait, après le rejet de 
la proposition de la commission d'arbitrage, débouché 

sur une grève très longue dans un secteur traditionnelle­

ment non-gréviste (4). Elle s'était terminée par un corn-

(1) Gouvernement fédéral et patronat rappellent déjà qu'une grève politique serait considérée comme anticonstitutionnelle et donc 
illégale ... 

(2) L'accord de procédure pour la négociation collective dans la fonction publique prévoit le recours facultatif à deux médiateurs. L'un 
deux préside, selon un principe de rotation annuelle, la commission paritaire d'arbitrage, composée par ailleurs de 9
représentants des syndicats et de 9 représentants des employeurs. Cette année, elle était présidée par l'ancien Premier ministre
du Land Rhénanie-Palatinat, Carl-Ludwig Wagner (COU), qui est le médiateur nommé par les employeurs. L'autre médiateur,
celui nommé par les syndicats, actuellement l'ancien bourgmestre de Brême, Hans Koschnik (SPD), participe également à la 
procédure d'arbitrage, mais sans droit de vote. Les propositions du conciliateur ne sont pas contraignantes pour les parties. Dans 
le cas présent, elles ont été acceptées aussi bien par la délégation syndicale que par la délégation des employeurs.

(3) En fait l'offre des employeurs (augmentation nominale symbolique combinée avec la suppression de certains acquis) aurait eu 
comme conséquence une diminution des traitements de 4 % en moyenne.

(4) Cf. Adelheid Hege, "Allemagne, Négociations 92 : sous le signe de la grève », Chronique internationale n°16, mai 1992.
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promis finalement assez proche de cette proposition, 

ce qui a déclenché le mécontentement des salariés et 

le rejet du protocole d'accord par la majorité des syn­

diqués. La présidente de l'ôTV, Monika Wulf-Mathies, 

avait alors passé outre ce refus, mais a dû quitter plus 

tard la présidence du syndicat (1). L'ôTV avait alors dû 

sortir 200 millions de marks de ses caisses pour indem­

niser les adhérents grévistes. Etant donné que le nombre 

de ses adhérents est en diminution (2), le syndicat con­

naît actuellement quelques difficultés financières qui lui 

auraient rendu difficile de soutenir une autre grève lon­

gue et massive (3). 

Une autre difficulté de la position du syndicat ÔTV 

tenait à ses succès du passé. En effet, grâce à la réussite 

de sa stratégie de rattrapage par rapport au secteur privé, 

la situation comparative des salariés du secteur public 

s'est améliorée pendant les dernières décennies. Mais 

cette amélioration de la position moyenne concerne dif­

féremment les deux extrêmes de l'éventail des salaires. 

En bas de l'échelle, les salariés moins qualifiés, notam­

ment dans le nettoyage, gagnent plus que leurs collègues 

du secteur privé. Cette situation risque maintenant de se 

retourner contre eux, car de plus en plus, les employeurs 

(notamment les municipalités) sous-traitent ces activités 

et suppriment les postes correspondants du secteur pu­

blic. A l'inverse, les salariés les plus qualifiés gagnent 

nettement moins que dans le secteur public. L'Etat ne 

paie pas les primes individuelles pratiquées dans le sec­

teur privé. Dans cette situation, il était difficile de com­

penser une modération salariale par une hausse impor­

tante pour les catégories les plus basses, ce qui était une 

pratique courante dans les conventions collectives du 

passé. 

Divergences chez les employeurs 

Le camp des employeurs défendait également des 

intérêts très hétérogènes. Les employeurs de la fonction 

publique sont divisés en trois parties : l'Etat fédéral, les 

Etats régionaux (les « Lander ») et les municipalités, 

les deux derniers étant représentés chacun par une as­

sociation d'employeurs distincte. La négociation se 

fait en commun, sous la conduite du négociateur en 

chef qui est traditionnellement le ministre fédéral de 

l'Intérieur ( 4). 

La tradition veut que le coordinateur du groupe de 

négociation des Lander soit un représentant de l'opposi­

tion, autrement dit un social-démocrate. La majorité des 

Lander gouvernés par un gouvernement à direction so­

cial-démocrate s'est, après quelques hésitations, alignée 

sur la position de leur parti qui prône une opposition aux 

coupes dans les budgets sociaux. Cet alignement ne s'est 

cependant pas effectué sans douleur, car, fortement en­

dettés, les Lander n'étaient nullement hostiles à une ré­

duction de leurs dépenses. Mais ils se sont finalement 

opposés au chancelier Kohl, lorsque celui-ci a annoncé 

vouloir diminuer la taxe de solidarité en faveur des Lan­

der de l'Est et supprimer l'impôt sur le patrimoine et la 

taxe sur les sociétés, privant ainsi les Lander d'une im­

portante ressource financière. Quelques jours avant le 

verdict de la commission d'arbitrage, Kurt Biedenkopf, 

Premier ministre chrétien-démocrate de Saxe, a mis en 

évidence le clivage au sein de l'association des Lander 

en menaçant de quitter l'association si la commission 

d'arbitrage proposait autre chose qu'un gel des traite­

ments (5). 

Les municipalités sont, elles aussi, majoritaire­

ment social-démocrates et leur association est dirigée 

par un maire social-démocrate. Tout comme les Lan­

der, elles ont manifesté une position assez ambiguë. 

D'un côté, elles n'ont pas souhaité diminuer brutale­

ment la protection sociale et se sont opposées à incor­

porer une clause spéciale sur les indemnités maladie 

dans la convention. Mais d'un autre côté, employant 

surtout les catégories les plus basses parmi les em­

ployés et ouvriers de la fonction publique, elles se sont 

opposées à un important relèvement homogène des 

salaires. 

(1) Elle a ensuite été nommée commissaire européen par le gouvernement fédéral.
(2) L'ÔTV. compte actuellement 1,8 million d'adhérents.
(3) Certes, l'ÔTV aurait disposé du soutien des autres syndicats du DGB, notamment de celui de l'IG Metall, qui l'a explicitement

assurée de sa solidarité en cas de lutte prolongée contre le plan d'austérité du gouvernement.
(4) Leurs interlocuteurs syndicaux sont l'ÔTV et la DAG qui négocient conjointement. En principe la négociation ne porte que sur les

salaires des catégories des employés et des ouvriers. Les fonctionnaires, qui ne présentent que moins de la moitié de la fonction 
publique, sont exclus de la négociation collective (et ne disposent pas de droit de grève), même si leurs traitements sont, de façon 
coutumière, régulièrement alignés sur les salaires conventionnels. La participation du syndicat autonome des fonctionnaires 
(DBB) à une table de négociation séparée relève davantage de l_a symbolique et n'influe jamais sur le résultat final. Cette année, 
les syndicats de la poste et des chemins de fer, affiliés comme l'OTV au DGB, négocient en parallèle, mais en concertation étroite 
et permanente avec l'ÔTV. Bien qu'étant maintenant privatisées, leurs entreprises respectives appliquent encore la 
convention-cadre de la fonction publique.

(5) L'ÔTV a reproché à Biedenkopf de s'être ingéré dans la procédure d'arbitrage. En effet, pendant la durée de cette procédure, les 
deux parties acceptent de s'abstenir de toute déclaration publique.
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Perspectives de la négociation collective 

L'acceptation de l'arbitrage dans la fonction pu­

blique signifie que ce secteur s'aligne sur le nouveau 

type de compromis prôné par l'IG Metall sous l'appel­

lation« pacte pour l'emploi» qui échange une modé­

ration salariale contre des mesures pour l'emploi. Ce 

modèle a déjà trouvé une application dans un certain 

nombre de conventions collectives récentes du secteur 

privé ( sidérurgie, mines, chimie, textile etc.), même 

s'il rencontre une opposition importante à l'intérieur 

6 

du patronat de la métallurgie, où beaucoup d'entrepri­

ses souhaitent une plus grande décentralisation de la 

négociation. Même si ce compromis a été payé par 

certains sacrifices de la part des salariés concernés, il 

s'agit d'une importante victoire politique du mouve­

ment syndical dans son effort d'endiguer les velléités 

de dérégulation sociale du gouvernement Kohl. 

Udo REHFELDT 

Sources: 

Frankfurter Allgemeine, Frankfurter Rundschau, Handelsb/att, 

Die Zeit, presse syndicale. 

IRES Chronique Internationale nQ 41 - juillet 1996 



Pays-Bas 

Philips mène l'offensive contre la réduction de la durée du travail 

Le printemps est traditionnellement un mo­
ment important de la négociation collective aux 
Pays-Bas, où les conventions collectives sont à du­
rée limitée et donc renouvelables à intervalles régu­
liers. Ce printemps 1996, plusieurs conventions col­
lectives sont en discussion, dont l'influence est 
forte sur l'ensemble de la négociation collective. Ce 
sont entre autres celles de Philips ( 44 000 salariés), 
dans l'industrie, de Unilever (6 500 salariés cou­
verts sur les 10 000 travaillant aux Pays-Bas) dans 
la chimie, ainsi que la convention de branche des 
grandes entreprises de la métallurgie. 

Après une saison 1995 ayant marqué de nettes 
avancées sur le terrain de la réduction de la durée du 
travail (secteur bancaire, secteur des emplois muni­
cipaux, Akzo dans la chimie (1)), conformément à 
une ligne revendicative forte des grands syndicats 
FNV et CNV, on assiste en 1996 à un raidissement 
patronal sur cette question, dont Philips et la métal­
lurgie prennent la tête. A la mi-avril, Philips a gagné 
la manche, et poussé la CNV et la FNV au retrait de 
la table des négociations par son refus absolu d'a­
border la réduction de la durée du travail. Un accord 
est signé avec deux organisations minoritaires 
(Unie BLHP et VHPP (2)). 

L'accord Philips de 1996: 6 % d'augmentation 

de salaires et la révision du système de retraite 

Cet accord, d'une durée de deux ans, prévoit 6 % 
d'augmentation de salaire en nette rupture avec la mo-

(1) Voir nos chroniques de mai, septembre et novembre 1995.

dération salariale antérieure (3), et ne fait aucun pas 

en direction de l'introduction de la semaine de 36 

heures. La signature du syndicat Unie, partie à l'ac­

cord précédent qui couvrait le personnel de produc­

tion, permet au nouvel accord 96 de couvrir l'en­

semble du personnel, et de se passer de la FNV et de 

la CNV.

La semaine de 36 heures constituait pourtant 

l'axe prioritaire de la politique revendicative de la 

FNV et de la CNV chez Philips. Elles y subordonnaient 
des revendications salariales modérées, afin de déga­

ger des moyens de financement. Cette politique était 

conforme à une ligne générale suivie depuis 1995 par 

ces deux centrales et leurs syndicats, de l'industrie. 

Celles-ci sont soucieuses de préserver l'emploi exis­

tant et d'en effectuer une redistribution adaptée aux 

mutations technologiques rendant l'emploi rare, et à 

l'aspiration au temps libre. 
Philips a pris à contre-pied ces deux syndicats en 

leur proposant des augmentations de salaires supé­

rieures à celles des dernières années, qui ne dépas­

saient guère les 4 % en deux ans. Il a dès lors été facile 

d'obtenir l'accord de Unie BLHP et VHPP, deux orga­

nisations syndicales qui, tout en ne condamnant pas le 

principe, n'ont pas fait de la réduction de la durée du 

travail un point de négociation. 
Ces organisations se sont situées sur une stricte 

ligne de défense des intérêts de leurs adhérents des 

professions intermédiaires et de l'encadrement. Selon 

elles, leurs adhérents ne peuvent pas aujourd'hui pro­
fiter des mesures de réduction de la durée du travail 

(2) Unie BLHP est une organisation affiliée à la centrale de l'encadrement et des professions intermédiaires MHP, et VHPP est une 
organisation de l'encadrement de la Sté Philips. Selon NRC (16/4/96) les organisations syndicales présentes chez Philips se 
positionnent comme suit : lndustriebond FNV 8 000 membres, lndustriebond CNV 2 000 membres, Unie 1 200 membres, et 
VHPP 1 800 membres.

(3) En 1995, la moyenne des augmentations conventionnelles de salaires a été 1,4 % dans le secteur privé.
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(RTI), du fait de l'alourdissement des fonctions qui a 

résulté des nombreuses suppressions de postes. En ou­

tre, dans les professions représentées, on ne peut pas 

encore vraiment constater la présence d'une « cul­

ture» de la réduction de la durée du travail. En revan­

che, ces adhérents sont porteurs de revendications sa­

lariales fortes, dont la modération salariale des années 

récentes les a frustrés. 

Outre la mise à l'écart du thème de la RTI, l'ac­

cord Philips comprend également un autre volet qui 

touche au système de pensions de retraite de l'entre­

prise. La révision de ce système consiste essentielle­

ment, pour les nouveaux embauchés, à substituer à 

une pension basée sur les 70 % du dernier salaire (y 

compris la retraite générale AOW), un montant de pen­

sion calculé sur la moyenne des salaires perçus au 

cours de l'activité du salarié dans l'entreprise. Selon 

le syndicat VHPP, avec l'abandon du pourcentage 

de 70 %, le bénéfice pour Philips tiendrait à ce qu'il 

s'affranchirait ainsi de l'obligation de compenser la 

diminution éventuelle du montant de la pension géné­

rale AOW. Les organisations syndicales non-signatai­

res ont critiqué violemment le système proposé, lui 

reprochant d'entraîner une dégradation importante de 

la situation des futurs retraités. Mais leur refus d'ac­

compagner un processus conventionnel ne faisant au­

cune place à la réduction de la durée du travail les a 

mis dans un premier temps dans l'impossibilité de pe­

ser sur cette partie de l'accord. 

L'opposition de Philips et de la 

métallurgie à la RTT 

L'opposition de Philips à la poursuite de la réduc­

tion de la durée du travail se veut à l'avant-garde d'une 

contre-offensive patronale sur cette question. Les négo­

ciateurs patronaux de la métallurgie sont en effet tout à 

fait sur la même longueur d'ondes que Philips, et le ca­

lendrier des négociations de cette branche s'enchaîne 

exactement ( début des négociations le 6 mai). 

Cette attitude se fonde sur le raisonnement que Phi­

lips, comme la plupart des entreprises industrielles à 

forte densité de main-d'œuvre, ne peut supporter à la 

fois les coûts de la réduction de la durée du travail (réor­

ganisations, embauches compensatrices, compensation 

de salaire éventuelle) et ceux d'une augmentation pério­

dique des salaires. Cumulés, ces coûts pourraient attein­

dre, selon les calculs de Philips, 10 % de la masse sala­

riale. Un tel surcoût mettrait en péril la compétitivité de 

l'entreprise, et renforcerait la concurrence des pays à bas 

salaires et les délocalisations. En définitive, selon cette 
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analyse, la réduction de la durée du travail jouerait 

contre l'emploi. 

Philips prend ses distances avec d'autres secteurs 

comme le secteur bancaire ou avec les grandes entrepri­

ses de la chimie. Dans son analyse, le secteur bancaire 

doit résoudre des problèmes de sur-effectifs tout en étant 

soumis à une moindre concurrence que les entreprises 

industrielles. Quant aux grandes entreprises de la chi­

mie, les coûts de main-d'œuvre pèseraient beaucoup 

moins lourd dans les coûts de production, en comparai­

son avec le coût des équipements, et elles pourraient en­

visager plus facilement des mesures de réduction de du­

rée du travail. La difficulté pour les entreprises du 

secteur métallurgique, actuellement en nette reprise, à 

trouver du personnel formé, peut aussi expliquer leur 

désengagement par rapport à la réduction de la durée du 

travail. 

Il se peut qu'une telle argumentation recouvre plus 

simplement une adaptation de Philips aux différents 

contextes nationaux. Il est peut-être plus important stra­

tégiquement aux Pays-Bas de contrecarrer la montée de 

la réduction de la durée du travail, quand elle n'est pas 

liée à un contexte immédiat de suppressions d'emploi, et 

plus opportun de profiter en France des réductions de 

charge qui lui sont attachées. En effet le raidissement 

néerlandais de Philips contraste avec la signature le 31 

mai dernier d'un accord au Mans instaurant la semaine 

de 32 h et le fonctionnement en continu du site fabri­

quant des téléphones mobiles et sans fil (le Monde, 

6/6/96). 

Les syndicats ouvriers placés dans 

une position difficile 

Pour les syndicats de l'industrie de la FNV et de 

la CNV, la situation créée par Philips et les deux orga­

nisations Unie BLHP et VHPP est délicate. Comment 

faire comprendre aux salariés leur opposition au résul­

tat d'un tel accord, qui offre davantage d'augmenta­

tions de salaires qu'il n'en a été accordé depuis trois 

ou quatre ans ? 

Au-delà de la défaite que constitue l'absence 

dans la convention collective de Philips de toute réfé­

rence au processus de réduction de la durée du travail, 

le fait même que Philips puisse contracter un accord 

de principe en se passant des deux centrales les plus 

importantes, et les mettre hors jeu, constitue un évé­

nement lourd pour ces deux organisations. Elles re­

vendiquent pourtant comme syndiqués le quart des 44 

000 salariés de l'entreprise. C'est dire combien l'en-
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treprise se sent forte à partir d'un compromis essen­

tiellement salarial. 

Après avoir envisagé des actions plus dures, la 

FNV et la CNV y ont finalement renoncé : elles ont 

abandonné leur revendication des 36 h, et déplacé leur 

contestation sur le terrain de la retraite. Un meeting de 

protestation a été tenu le 7 mai à Eindhoven par les 

deux syndicats, réunissant 2500 personnes. Ils ont 

réussi à obtenir une réouverture des négociations sur 

le seul terrain des dispositions relatives au régime de 

retraite, et certains compromis ont été passés en ma­

tière de prolongation du régime de préretraite et autres 

aménagements mineurs. 

L'onde de choc de l'accord Philips 

La situation créée par l'accord Philips peut s'ana­

lyser sous plusieurs angles. 

En premier lieu, c'est le premier désaveu officiel 

de la part d'une grande entreprise de la politique de 

modération salariale, et donc un certain désengage­

ment par rapport aux enjeux macro-économiques qui 

lui étaient attachés. Il faut se rappeler que la politique 

de modération salariale néerlandaise était cohérente 

avec une politique de maîtrise des dépenses publiques 

d'une part, et de décroissance des prélèvements d'au­

tre part. Dans le souci de tout faire pour soutenir l' em­

ploi, les syndicats soutenaient loyalement depuis plu­

sieurs années cette politique de réduction de charges 

et des allocations de protection sociale, couplées avec 

le salaire minimum qui suit lui-même l'évolution gé­

nérale des salaires. Déjà, on peut voir que les négocia­

tions d'autres conventions sont influencées par cet ac­

cord. Ainsi, chez Unilever, les syndicats ont réclamé 

les mêmes 6 % sur deux ans que chez Philips, et obte­

nu au final 5,5 %. Mais chez Unilever, on a obtenu 

une RTI pour les 2 000 salariés travaillant de jour (sur 

10 000 au total), après un début de négociations mar­

qué par un ultimatum de la CNV portant à la fois sur la 

RTI et sur les salaires. 

En second lieu, cet accord donne à la poursuite des 

négociations sur la réduction de la durée du travail un 
caractère beaucoup moins consensuel qu'on avait pu 

l'espérer, devant l'évolution constante des Pays-Bas sur 
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cette question depuis l'accord historique de la Fonda­

tion du travail en 1982, et les succès de la saison con­

ventionnelle de l'année dernière. Ceci est certaine­

ment pris comme un avertissement par les 

organisations syndicales. Un exemple : le syndicat 

des services FNV a fait savoir le 26 avril qu'il abandon­

nait la revendication des 36 heures dans la négociation 

collective dans le secteur des assurances. Pourtant, à 

cette date, le bilan fait par la FNV est encourageant. Sur 

42 accords signés parmi les 244 conventions dont le re­

nouvellement doit avoir lieu cette année, 22 contiennent 

des dispositions relatives à la réduction de la durée du 

travail, et 15 autres accords ont mis au point une semaine 

de travail de 36 heures. On assiste donc à un tournant sur 

cette question. 

D'autre part, le débat est sorti du champ de l'entre­

prise pour gagner la place publique et le gouvernement. 

Les ministres des Affaires sociales (PVDA, socialiste) et 

des Affaires économiques (D 66) ont pris des positions 
opposées à son sujet. Le premier a reproché à Philips de 

perdre de vue l'intérêt général, tandis que le second a 

plaidé pour l'autonomie de décision des entreprises en 

matière conventionnelle et pour un fonctionnement plus 

autonome des relations du travail. 

Enfin, on peut craindre que l'accord Philips ne 

marque une attitude patronale de retrait par rapport aux 

pratiques traditionnelles de concertation avec des inter­

locuteurs syndicaux reconnus et respectés, au profit d'u­

ne attitude jouant délibérément le porte-monnaie des sa­

lariés. Il contredit le dernier accord au sommet, signé en 

novembre 1993 à la Fondation du travail, où les parte­

naires sociaux donnaient la priorité absolue à la réduc­

tion de la durée du travail et à la flexibilisation de l'or­

ganisation du travail, sur les augmentations de salaire. 

Se conjuguant aux attaques politiques répétées dont fait 

l'objet la procédure néerlandaise d'extension des con­

ventions collectives, défendue par le seul parti socia­

liste (PVDA), la signature de l'accord Philips entame 

une période de turbulences dans les relations sociales 

néerlandaises. 

Marie WIERINK 

Sources: 

NRC Handelsblad. 
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Italie 

Quand la CGIL se penche sur son présent 

Grand bouillonnement d'idées au sein de la CGIL. 

Le congrès confédéral approche. Tout au long du 

deuxième trimestre de cette année, de nombreux con­

grès de fédérations et d'unions régionales se sont te­

nus, sur les thèmes à débattre lors de la prochaine 

échéance confédérale. L'orientation défendue par la 

direction sortante recueille plus des trois quarts des 

voix ; tandis qu' « Alternative syndicale », proposée 

par la « gauche syndicale » ne rassemble que 11 % 

des suffrages lors des congrès préparatoires. Un pro­

chain numéro de la Chronique internationale traitera 

du déroulement du congrès national et des choix con­

crets qui seront effectués par la première organisation 

syndicale italienne. 

Mais d'ores et déjà, quelles que soient les in­

flexions apportées au cours du prochain congrès aux 

documents qui y seront soumis, un de ses enjeux prin­

cipaux apparaît très nettement : quel syndicalisme 

construire dans une société en transformation ? 

Cette question est d'abord dictée par l'actualité 

récente qu'a connue l'Italie. La victoire du centre­

gauche aux élections de mars dernier et la nomination 

du gouvernement Prodi sont, à n'en pas douter, desti­

nées à modifier sensiblement la donne politique et so­

ciale, à défaut de provoquer des bouleversements dans 

les orientations pro-européennes déjà engagées sous 

les gouvernements de « techniciens » qui ont suivi la 

chute de Silvia Berlusconi en 1994. Le retour annoncé 

de la lire au sein du SME, la poursuite de l'« assainis­

sement » économique et de la politique de « sacrifi­

ces » seront appréciés à l'aune des résultats de l'ac­

cord de politique des revenus signé en juillet 1993, qui 

a contribué à la baisse du taux d'inflation et du pou­

voir d'achat des salaires, mais non pas à la diminution 

du chômage. Si le gouvernement jouit d'un a priori 

favorable, il sera jugé sur ses actes. De ce point de vue, 

la question de l'autonomie à l'égard du pouvoir poli-

tique ne se pose pas en des termes semblables. à ceux 

qu'ont connus d'autre pays européens au moment où 

la gauche est arrivée au pouvoir. 

Si une question d'autonomie se pose, elle con­

cerne davantage les relations entre le syndicalisme et 

le type de développement qui prévaut aujourd'hui en 

Italie. Ainsi, aux yeux des partisans des diverses mo­

tions, la question première est celle de l'adéquation du 

syndicalisme italien, et en particulier de la CGIL, aux 

nouveaux enjeux du modèle productif qui se met en 

place. Les pratiques syndicales, leurs rapports avec un 

salariat en pleine évolution, la capacité des organisa­

tions à représenter des couches sociales écartelées, 

marginalisées par un capitalisme dualisé, marqué 

d'un côté par le renouvellement de pratiques taylori­

sées dans les grandes entreprises (sous l'enseigne du 

« toyotisme »: travail parcellisé dicté par la qualité et 

le « juste à temps ») et de l'autre par des formes de 

postfordisme qui font la fortune du nouvel Eldorado 

italien, le Nord-Est du pays (1), sont aujourd'hui au 

centre des débats. Ces divers éléments apportent un 

éclairage précis aux politiques revendicatives parfois 

contradictoires qui sont proposées au sein de l'organi­

sation syndicale : politique salariale, réduction du 

temps de travail, etc. 

La CGIL est donc amenée à s'interroger sur la per­

tinence du modèle de syndicalisme d'industrie qui a 

façonné les cultures et les comportements des mili­

tants depuis des décennies, et sur la mise en œuvre 

d'orientations permettant de retrouver un lien plus 

étroit avec des couches de salariés aujourd'hui ex­

clues de toute relation avec ce type de syndicat. 

De nombreux documents et contributions ont été 

publiés sur ce thème dans la dernière période. Parmi 

ceux-ci, deux d'entre eux, de nature différente, per­

mettent d'illustrer cette discussion : une enquête me­

née auprès de responsables de la CGIL de la région 

(1) Voir le n°40 de la Chronique internationale, A Bilous, " Italie: Rapports Nord-Sud et conventions collectives nationales».
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Lombardie, et une intervention de Bruno Trentin, an­

cien secrétaire général de la confédération, au cours 

d'une réunion de la conférence nationale programma­

tique. 

Une étude en forme de bilan de santé 

Les bouleversements politiques qui ont secoué la 

Lombardie - émergence du « berlusconisme », affir­

mation de la Ligue du Nord - sont le signe de trans­

formations bien plus profondes qui affectent les 

champs économiques et sociaux. La crise de la repré­

sentation politique s'accompagne de la crise de la re­

présentation des intérêts économiques. Les syndica­

listes n'échappent pas à cette crise d'identité générale. 

La CGIL régionale a souhaité mieux comprendre 

la manière dont les syndicalistes eux-mêmes perçoi­

vent ces transformations, et surtout celles dont ils ana­

lysent leur propre rôle dans les transformations en 

cours. Une tâche difficile, car, comme le signale Ma­

rio Agostinelli, secrétaire général de Lombardie 

« Pour appréhender le nouveau, le syndicat s'est tou­

jours appuyé sur son réseau de relations au plan terri­

torial, avec ses adhérents et avec les travailleurs. Pour­

tant aujourd'hui, cette richesse ne suffit plus. » 

D'où le contrat d'études passé avec le Consorzio 

AASTER (Assoziazionne Agente Sviluppo Territorio -

Bureau d'études privé spécialisé dans le développe­

ment territorial) sur le thème : « Etre syndicaliste dans 

une société en transition ; postfordisme et représenta­

tion dans le cas lombard ». 

Cette étude s'est déroulée en deux parties: 

■ la première analyse les transformations du cadre

régional au travers d'entretiens avec des déci­

deurs régionaux (chefs d'entreprise, hauts fonc­

tionnaires, élus régionaux, nationaux ou euro­

péens, chercheurs, animateurs culturels, etc.);

• la deuxième concerne le syndicat lui-même,

comme sujet connaissant un bouleversement des
formes et des contenus de représentations qui

avaient fondé sa fonction et sa raison d'être.

145 dirigeants de l'instance régionale et des

Bourses du travail ont été interrogés. Cette étude porte 

donc sur la représentation que se fait d'elle-même l'é­

lite syndicale de la plus importante région syndicale 
d'Italie. 

Les résultats sont pour le moins dérangeants. Le 

responsable de l'étude souligne ainsi que« de tous les 

acteurs qui interviennent dans le domaine de l'entre­

prise, le syndicat est celui qui semble le plus en retard 
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sur la compréhension de la profondeur des mutations 

qui sont déjà intervenues . » Plusieurs facteurs étayent 

ce constat. 

Des syndicalistes âgés, une relève insuffisante 

L'âge moyen des responsables syndicaux est éle­

vé (8 % seulement des cadres syndicaux a moins de 

35 ans). De plus, les mandats occupés le sont depuis 

longtemps. Presque 70 % des dirigeants ont une res­

ponsabilité syndicale depuis plus de 10 ans, tandis que 

les détenteurs d'un mandat depuis moins de trois ans 

ne sont que 7 %. 

Un problème de relève, de renouvellement des 

cadres, se trouve ainsi posé, puisque leur recrutement 

se fait au sein de militants déjà en situation de respon­

sabilité, provoquant ainsi un blocage à l'entrée de la 

« carrière syndicale ». 

Sur les questions de fond, des syndicalistes 

profondément divisés 

On pourrait supposer que ce corps de responsa­

bles syndicalistes, qui puise ses forces en son propre 

sein, qui a tendance à s'autoreproduire et qui, de fait, 

ne favorise pas l'arrivée de nouveaux talents, soit un 

corps unifié sur le plan des valeurs fondamentales qui 

guident son action. L'enquête montre qu'il n'en n'est 

rien. Sur certaines questions de fond, telles que le sens 

de la participation, la délégation, les critères d'appar­

tenance et les valeurs, l'échantillon se partage prati­

quement en deux, avec des jugements profondément 

opposés. 

Ainsi, en matière de participation politique, 

d'adhésion à des valeurs transformatrices, une moitié 

des dirigeants régionaux met en avant le primat de l'i­

dentité collective, du «nous», du sentiment d'appar­

tenance (de classe, de groupe, etc.), indépendamment 

des contenus qui donnent corps à cette identité. Pour 

l'autre moitié de l'échantillon, les formes actuelles 

d'adhésion à des orientations, dépendent plus des sa­

voirs, de la connaissance que du sentiment d'apparte­

nance. Comme le signale le rapport de recherche : 

« Une telle division montre qu'il est difficile de par­

venir à une synthèse. Cela expliquerait les difficultés 

du syndicat à (re )trouver une identité forte. » 

La confiance accordée par les salariés 

Cette « crise d'identité » se reflète aussi dans le 

jugement que portent les responsables syndicaux sur 

le degré de confiance dont bénéficie leur organisation. 

Pour près de 52 % d'entre eux, cette confiance est en 

baisse, et une grande majorité de ceux qui formulent 
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ce constat estiment que cette baisse de confiance se 

poursuivra dans l'avenir. 

Plus intéressantes que ce constat pessimiste sont 

les réponses aux moyens de retrouver cette confiance. 

Peu de responsables (10 % ) estiment qu'elle viendra 

d'un plus haut niveau de combativité, et encore moins 

(3 % ) d'une modération des revendications au profit 

d'objectifs de long terme. Les deux principales condi­

tions sont d'abord la capacité du syndicat à peser sur 

les choix nationaux du pays, c'est-à-dire le renforce­

ment de sa représentation politique. Ainsi, pour la 

grande majorité (75 % ) des responsables les grandes 

organisations se renforcent moins en se limitant à 

transmettre les demandes de leurs mandants aux insti­

tutions publiques qu'en participant à plein titre à la 

prise de décision sur des thèmes généraux. 

L'autre condition, retenue par 70 % des respon­

sables, est l'extension de la négociation d'entreprise. 

Ainsi, suivant le rapport de l' AASTER, le syndicat se­

rait-il à la fois polarisé vers le haut et vers le bas« avec 

le risque que la représentation politique et la représen­

tation contractuelle ne deviennent des sortes de va­

leurs-refuge, soumises à des tentations de type défen­

sif », en tentant d'acquérir, dans les relations avec 

l'Etat une légitimité difficile à conquérir sur le terrain, 

et dans la négociation d'entreprise une réponse immé­

diate et limitée au détriment de la construction d'une 

identité collective, telle qu'elle s'était construite dans 

le passé. 

Des activités syndicales presque toutes en déclin 

Dans ce contexte, et paradoxalement, l'apprécia­

tion portée par les syndicalistes interrogés sur les ac­

tivités qui sont en croissance ou sur celles qui sont en 

diminution, montre que toutes les activités tradition­

nelles sont jugées en déclin à l'exception des services 

d'assistance et de conseil aux salariés. C'est une don­

née paradoxale car les deux seuls domaines sur les­

quels les syndicalistes fondent des espoirs de reprise 

d'une capacité représentative- la négociation d'entre­

prise et l'influence sur les politiques publiques - sont 

ceux pour lesquels les mêmes syndicalistes signalent 

une moindre implication de leur organisation. 

L'organisation syndicale 

Cette recherche, conduite sur l'action de la CGIL 

au plan régional, a enfin consacré une série de ques­

tions à la dimension territoriale de l'action syndicale, 

dans la mesure où nombre d'enjeux se situent parfois 

plus dans l'espace et le temps que dans la branche pro­

prement dite. A cet égard, les réponses dénotent éga-
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lement une forte diversité de points de vue. Pour un 

tiers des dirigeants, les formes actuelles de l'action 

syndicale (avec le poids prépondérant des branches) 

doivent être maintenues. Une autre partie des respon­

sable, en quantité presque égale, estime qu'il est né­

cessaire de trouver des critères organisationnels tota­

lement différents, en abandonnant les subdivisions en 

branches au profit de paramètres transversaux et en 

modifiant également les structures territoriales. Un 
troisième groupe (27 %) s'exprime plus en forme de 

synthèse, en souhaitant voir réduire le poids des struc­

tures verticales et horizontales et en voulant mieux 

harmoniser leurs efforts. 

* 

Pour Mario Agostinelli, les efforts à conduire 

sont importants : « Le syndicat, tel qu'il ressort de 

cette étude, est un corps social traversé de tensions. Il 

est dynamique mais incertain. Ses lectures du monde 

extérieur sont très contrastées. C'est en somme 

comme s'il manquait d'une clef unificatrice. Son 

identité est à construire. » 

Et de souhaiter que ce type d'étude et de recher­

che puisse alimenter utilement le débat du prochain 

congrès. 

Le fossé entre le discours et les actes 

Les responsables de la CGIL de Lombardie expri­

ment un désarroi certain. Mais bien plus, ils indiquent, 

dans certaines de leurs réponses, l'importance de l'é­

cart qui existe entre le dire et le faire. Ce thème du 

fossé entre le discours et l'action a été au centre d'un 

rapport important de Bruno Trentin, actuel responsa­

ble du programme de la CGIL, devant la conférence 

nationale programmatique qui s'est tenue les 7 et 8 

mai 1996. A cette occasion, l'ancien secrétaire géné­

ral de l'organisation syndicale a lancé un cri d'alarme 

en même temps qu'un appel à une modification des 
règles et des comportements. 

L'argumentation principale de Bruno Trentin 

part de deux constats principaux : l'aggravation du 

conflit entre les droits universels (individuels et col­

lectifs) des salariés et des intérêts particuliers forts 

( droits acquis) ; l'écart entre les décisions formelles 

de l'organisation syndicale (ses prises de position) et 

sa pratique. 
Pour illustrer son propos, il évoque certaines pra­

tiques conventionnelles, dénoncées par la CGIL, mais 
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qui se mettent en œuvre avec son concours parfois 

honteux: 

• le salaire d'embauche des jeunes et les contrats

de formation sans formation, sous-payés ;

• le développement d'accords au niveau territorial
qui sanctionnent l'existence de sous-salaires gé­
néralisés;

• l'exclusion concrète des travailleurs « atypi­

ques» (CDD, temps partiels, saisonniers) des bé­

néfices de la négociation d'entreprise;

• l'extension, dans les accords d'entreprise, de pri­
mes de « présentéisme » ;

• l'existence de primes d'entreprises liées à la ren­

tabilité et non pas à la productivité ;

• les embauches liées, dans certains secteurs, à

l'appartenance syndicale ou encore l'embauche

prioritaire des enfants de travailleurs dans de

nombreuses entreprises, au détriment de ceux

qui attendent à l'extérieur.

Si les pratiques contractuelles montrent un tel
écart, c'est aussi, estime Trentin, parce que l'organi­

sation elle-même est l'objet d'un conflit entre les 

droits et les intérêts, parce que le syndicat devient por­

teur d'intérêts particuliers qui pourraient prendre le 

pas sur la défense des droits de ses adhérents. Et de 

noter l'absence de ou la carence de formes spécifiques 

de représentation de certaines couches de travailleurs 

au sein de la CGIL, exclues de la vie du syndicat. De 

noter également la confusion croissante entre certai­

nes activités de service promues par le syndicat et 

l'activité syndicale proprement dite: « Une confusion 

des rôles, de responsabilités et souvent confusion en­

tre les ressources qui proviennent de services gérés en 

faveur des ayant-droit et les ressources syndicales qui 

proviennent de l'adhésion. » Et aussi de constater 

qu'aujourd'hui, avec le poids des services et des mises 

à disposition, le financement de la CGIL ne dépend 

plus que pour un tiers des adhésions des salariés ... 

Ces quelques exemples de « dérives » sont, pour 

Trentin, l'illustration d'une dérive plus importante en­
core : « Le pragmatisme en matière de négociations 

risque de devenir la raison d'être et de survie du syn­

dicat lui-même (tout peut se marchander) ». Or pour 
le syndicat, « ce sont les droits individuels et collectifs 

qui constituent la raison d'être et non pas les moyens 

de l'action syndicale. Il appartient à la CGIL de redéfi-
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nir avec clarté et avec la souveraineté que lui confère 

sa nature d'association volontaire quels sont les droits 

fondamentaux qui constituent le but de sa fonction de 

représentation et qui ne peuvent donc être soumis au 

marchandage et à la négociation. » 

Et Trentin conclut sur la nécessité d'adopter de 

nouvelles procédures de décision au sein de la CGIL et 

de ses organisations. 

Au-delà de cette admonestation, de ce qui est ap­

paru, dans certains journaux, comme une « leçon de 

morale » administrée par l'ancien secrétaire général, 

le discours de Trentin met l'accent sur un problème 

général d'adaptation du syndicalisme actuel aux mu­

tations économiques et sociales de cette fin de siècle. 

En effet estime-t-il, « nous sommes dans une phase de 

transition analogue à celle qui a vu l'émergence du 

syndicat général, dans les pays latins comme dans cer­

tains pays anglo-saxons, d'un syndicat qui ne se pré­

sentait plus comme celui des ouvriers professionnels, 

hautement qualifiés et qui décidait d'organiser les au­

tres salariés[ ... ] Cette période de crise et de restructu­

ration, qui a mis en question le syndicat d'industrie 

comme modèle d'organisation des travailleurs sala­

riés, a également mis en crise la culture de solidarité 

sur laquelle s'était construit ce type de syndicat géné­

ral. » Et, au moment où celui-ci entre en crise, on voit 

resurgir « des formes de syndicalisme corporatiste qui 

avaient eu leurs heures de gloire dans le passé». Au­

jourd'hui « le syndicat général n'est pas seulement 

mis en cause par les travailleurs non-qualifiés, mais 

par les précaires, les techniciens, par ce nouveau 

monde du travail qui nous est étranger et pour lequel 

nous pouvons devenir des ennemis. » 

Les débats du prochain congrès de la CGIL tien­

dront compte de ces différents apports et réflexions. 

Pour les intégrer ou pour les rejeter. Mais au-delà 
même de leur intérêt pour la préparation d'un moment 

important de la vie d'une organisation syndicale, ces 
divers éléments permettent de mieux connaître les 

problèmes concrets auxquels cette organisation est 

confrontée. 

Alexandre BILOUS 

Sources: 
Rassegna sindacale, La Repubblica, La Stampa, Corsorzio AAS­

TER, Fare sindacato ne/la società in transizione. Post-fordismo e 

rappresentanza nef casa lombardo, Milan (CGIL Lombardia), fé­
vrier 1996. 
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Espagne 

Une révision budgétaire sous influence 

En Espagne, comme au nord des Pyrénées, 

l'élection d'une nouvelle majorité libérale a été l'oc­

casion de relancer le débat sur la « nécessaire réforme 
fiscale ». La volonté maintes fois répétée du nouveau 

gouvernement de voir l'Espagne intégrer l'Union E­

conomique et Monétaire en 1999 n'est, bien sûr, pas 

étrangère à cette offensive menée sur le terrain budgé­

taire. D'où l'objectif assigné par le chef du gouverne­

ment, José Maria Aznar, à la politique économique 

ramener le déficit public à 4,4 % du PIB en 1996 puis 

à 3 % en 1997 afin de remplir une des conditions im­

posées par le traité de Maastricht. 

Les voies pour y parvenir seront étroites car le 

gouvernement espagnol est soumis à une double con­

trainte: 

• mettre en œuvre l'accord conclu avec les partis
nationalistes modérés qui donne une plus grande

autonomie budgétaire aux communautés autono­

mes;

• tenir les promesses faites pendant la campagne

électorale de ne pas toucher aux dépenses socia­

les tout en diminuant la pression fiscale.

L'impact de la décentralisation 

des recettes fiscales 

A l'issue du scrutin législatif d'avril, le Parti Po­

pulaire (PP) s'est retrouvé dans la même situation que 

son adversaire socialiste trois ans plus tôt : en l'ab­

sence de majorité absolue aux Cortes, obligé de re­

chercher une alliance avec les partis nationalistes mo­

dérés et en premier lieu avec l'incontournable leader 

de la ciu catalane de Jordi Pujol. Ce n'est qu'après 

presque deux mois de difficiles négociations et la si­

gnature d'un « accord d'investiture et de gouverne­

ment» entre le PP et la ciu (1) que José Maria Aznar 

a pu être désigné président du gouvernement mettant 

fin à treize années de gestion socialiste. 

Cet accord, qui s'étend sur toute la législature, 

garantit au PP un minimum de stabilité. En échange de 

quoi, un nouveau système de financement des com­

munautés autonomes (l'équivalent de nos régions) 

sera mis en place dans la loi de finances 1997 sans 

toutefois satisfaire à la revendication des Catalans de 

bénéficier de l'autonomie fiscale comme le Pays bas­

que et la Navarre. A côté de mesures plus structurel­

les (2), l'essentiel de l'accord porte sur l'accroisse­

ment des transferts de l'Etat vers les communautés 

autonomes qui passent de 15 à 30 % du montant de 

l'impôt sur le revenu (IRPF) directement perçu par 

ces dernières. Le parti socialiste PSOE avait le premier 

ouvert la voie en octobre 93 puisque l'alliance avec les 

nationalistes catalans avait été scellée grâce à la mise 

en place de la cession de 15 %. 

Ces modifications ne changent pourtant pas fon­

damentalement les bases du système de financement 

(1) Le PNV, le parti nationaliste basque a également conclu un accord de soutien au Parti Populaire quelques jours après les 
Catalans.

(2) L'accord prévoit la professionnalisation de l'armée à échéance de 6 ans, la suppression à terme des gouverneurs civils et la 
cession des compétences en matière de circulation.
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des régions instauré en 1981. A l'exception, comme 

nous l'avons vu, du Pays basque et de la Navarre qui 

jouissent d'une véritable autonomie fiscale allant jus­

qu'à la fixation des barèmes d'imposition, les ressour­

ces des quinze autres communautés autonomes pro­

viennent pour l'essentiel de la redistribution effectuée 

par l'Etat. Les montants redistribués - déterminés en 

fonction de critères de superficie, de nombre d'habi­

tants ainsi que leur dispersion, de pauvreté relative ... 

- sont sans lien avec le poids contributif de chaque

région. L'accord de 81 ne leur laissait que la libre uti­

lisation de certains impôts marginaux, taxes sur les

jeux ou sur certains actes notariés par exemple, pour

un montant allant de 5 à 10 % de leurs ressources se­

lon le cas. Malgré le transfert des 15 % de l'IRPF, en­

viron 85 % des ressources des communautés autono­

mes provenaient encore fin 1995 directement du

budget général de l'Etat et de l'endettement régional.

Si l'accord d'avril augmente notablement la part de

l'impôt sur le revenu gardée par les communautés au­

tonomes, ce montant vient en déduction des sommes

redistribuées par l'Etat. Les craintes de certains élus

d'aller vers un système accentuant les écarts entre les

régions ne semblent pas pour l'instant justifiées. Sans

suivre Jordi Pujol quand il déclare que « les régions

riches paient pour les pauvres », il faut noter que le

bilan des transferts de la Catalogne vers l'Etat central

était encore, en 1995, très largement positif.

Le plus préoccupant dans l'accord est que l'aug­

mentation des transferts risque d'avoir un effet négatif 

sur les déficits publics espagnols. Le déficit public au 

sens du traité de Maastricht, cumule les déficits de 

l'Etat, des collectivités territoriales et des systèmes de 

protection sociale. Ce déficit a été ramené de 6,6 % du 

PIB en 1994 à 5,9 % en 1995 (1). Même s'il semble de 

plus en plus irréaliste, le déficit prévu pour 1996 est 

de 4,4%. Face à la tendance croissante à l'endettement 

des collectivités territoriales, le gouvernement a im­

posé, début 1995, de sévères consignes d'austérité. 

Celles-ci ont été assez bien respectées puisque le dé­

ficit global des communautés autonomes a été de 

0,4 7 % du PIB au lieu des 0,57 % qui leur était permis. 

Seules trois régions n'ont pas tenu leurs engagements 

et la Catalogne en fait partie. L'augmentation des res­

sources laissées à la libre disposition des communau­

tés autonomes peut en inciter certaines à accroître 

leurs dépenses plus que proportionnellement. 

A l'heure actuelle, les dépenses des communau­

tés autonomes représentent environ 25 % des dépen­
ses de l'Etat. Un nouveau « pacte d'austérité » doit 

être négocié en 1996 entre les instances régionales et 
le ministère des Finances si l'Espagne veut parvenir à 

remplir les exigences de l'intégration dans l'Union 
Monétaire Européenne. On peut craindre que le Parti 

Populaire ne soit pas en position de force pour impo­
ser des économies à ses alliés ce qui mettrait à mal 

l'orientation de la réforme budgétaire en cours. 

Un budget restrictif côté dépenses ... 

D'inspiration libérale, le programme économi­
que du gouvernement vise à réformer les structures de 
l'économie espagnole par la privatisation de la plupart 

des entreprises publiques. De la capacité à engager au 

plus vite cette réforme dépendrait le sort des finances 
publiques. Il y a quelques mois, Rodrigo Rata, l'actuel 

ministre de l'Economie, révélait à la presse sa philo­

sophie en matière budgétaire : « Pour réduire les dé­
penses publiques il y a deux voies possibles :couper 
ou réformer. Je préfère la seconde. » Maintenant, la 

preuve est faite qu'il ne dédaigne pas non plus la pre­
mière. 

Ainsi, un mois après son entrée en fonction, le 

gouvernement vient d'annoncer la mise en place d'un 
plan d'austérité qui se soldera, côté dépenses, par un 
gel de 200 milliards de crédits, soit une réduction de 

1,1 % des dépenses budgétaires votées pour l'année 
1996. 

Contrairement aux promesses faites durant la 
campagne, la nouvelle majorité a donc décidé d'opé­

rer des coupes budgétaires, invoquant pour les justi­

fier la légère détérioration de la conjoncture économi­

que. Il est vrai que l' élaboration du budget 96 a reposé 

sur l'hypothèse d'un taux de croissance du PIB de 
3,4 %, prévision démentie par la Banque d'Espagne 
qui annonce une croissance limitée à 2,7 % pour 1996. 

Les recettes et les dépenses initialement prévues ris­
quaient donc, sans révision budgétaire, de s'écarter de 

leurs rails. D'où la mise en place, en cours d'exercice, 
de ce réajustement budgétaire qui devrait permettre, 
selon le gouvernement, de maintenir à 4,4 % du PIB le 
déficit public. 

(1) Les critères de convergence de Maastricht limitent à 60 % le poids de la dette publique dans le PIB et à 3 % celui du déficit.
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Répartition du réajustement budgétaire 
(en millions de pesetas) 

Budget alloué Montant des 
avant le 

crédits gelés réajustement 

Affaires étranaères 105 935 478 
Justice et Intérieur 799 896 2 282 

Défense 869 608 83 

Economie et Finance 187 460 2 040 
Travaux publics, Transports, 

1 210 473 79 224 Environnement 

Education et Sciences 1 033 737 8 102 
Travail et Sécurité sociale 1 112 202 5 658 
Industrie, Energie 158 105 7 320 
Aariculture 164 515 9 679 

Administrations publiaues 37 399 2 460 
Culture 62 993 2 074 
Santé 2 525 809 3 367 
Commerce et Tourisme 54 518 2 748 
Collectivités locales 3 478 371 18 000 
Transfert à l'Union européenne 849 117 56 000 
Autres /dt service de la dette) 4 613 729 485 
Total budget ..................................... 17 263 867 200 000 

Source : El Pais 

Si la réduction des crédits épargne, pour l'heure, 
l'essentiel des dépenses à caractère social elle affecte 
en revanche tous les ministères à divers degrés et con­

cerne plus particulièrement les crédits d'équipement. 

Ainsi, le ministère du Développement qui regroupe 
les travaux publics, le secteur des transports et de l'en­

vironnement voit son budget amputé de 80 milliards 

de pesetas, soit une baisse de 6,5 % du budget initia­

lement alloué. Ce ministère fournit à lui seul 40 % des 

économies budgétaires imposées. Viennent ensuite 

les transferts de l'Etat à l'Union européenne (56 mil­

liards) et aux collectivités locales (18 milliards). 
Sont également touchés le minis-

Budget alloué 

après le 

réaiustement 

105 457 
797 614 

869 525 

185 420 

1 131 249 

1 025 635 

1 106 544 
150 785 

154 836 

34 939 

60 919 

2 525 555 

51 770 
3 460 371 

793 117 

4 610 31 
17 063 867 

la nouvelle équipe en place : réduire 
les dépenses en investissements di­

rects (infrastructures) et indirects 

(subventions d'investissement) de 

l'Etat central au profit d'un secteur 
privé censé prendre le relais. Toute­

fois, si ce transfert de fonctions ve­

nait à faire défaut, il est à craindre 
que ce coup de frein donné à l'inves­

tissement public n'ait des répercus­

sions négatives sur l'activité écono­
mique. 

... Plus accommodant, 

côté recettes 

En tout état de cause, l'impact 

de ce plan d'austérité sur le solde 
budgétaire risque d'être fortement 

contrebalancé par les mesures prises, 

à la hussarde, en matière fiscale. Le 
gouvernement a en effet repris à son 

compte les préceptes de la théorie de l'offre selon la­
quelle il convient de relancer l'activité économique en 

procédant à une réduction de la pression fiscale. Il 

vient donc d'adopter par le recours aux décrets-lois -

procédure exceptionnelle qui échappe au contrôle du 

Parlement - tout une série de dispositions visant à al­

léger la fiscalité de certaines catégories d'agents. 

L'application de cette doctrine risque d'être d'une ef­

ficacité limitée dans un pays comme l'Espagne où le 

taux des prélèvements obligatoires est l'un des plus 

faibles de l'Union européenne. 

tère de l' Agriculture, le ministère de 

l'Education ainsi que ceux de l'indus­

trie, de !'Energie et du Tourisme. 

Structure et taux de prélèvements obligatoires en 1993 dans quelques pays de l'OCDE (en%) 

55 

Ce plan de rigueur a été vivement 

critiqué par l'opposition socialiste 

(PSOE) qui voit, « dans cet injuste ajus­
tement budgétaire, la première fraude 

électorale du Parti Populaire ». La 1-

zquierda Unida (mouvement des partis 
de gauche dirigé par les communistes) 

se déclare également préoccupée par 

les conséquences de ce gel de l'inves­

tissement public sur la croissance et 

l'aménagement du territoire. 

Il est clair qu'à travers ce plan de 
rigueur filtre la doctrine budgétaire de 
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Mais, promesse oblige, la réforme fiscale fut l'u­

ne des grandes priorités affichées par le gouverne­

ment lors de sa campagne électorale. Les incitations 

fiscales élaborées pour relancer l'économie visent es­
sentiellement les entreprises et les épargnants : 

■ allégement de la fiscalité pour les entrepreneurs
individuels qui sont soumis à un système d'im­
position forfaitaire ;

■ réduction de l'impôt sur les sociétés pour les en­

treprises qui s'engagent en contrepartie à embau­
cher une personne de plus de 45 ans pour une

durée indéterminée ;

■ quasi suppression de l'impôt sur les successions

pour les entreprises familiales en vue d'en favo­

riser la transmission ;

• baisse des prélèvements sur les revenus des pla­

cements financiers.

A plus long terme une large refonte de l'impôt

sur le revenu, à travers une réduction du nombre des 

barèmes et du taux marginal appliqué sur la tranche du 

revenu la plus élevée, est également à l'étude. Ceci 

devrait constituer le cœur même de la réforme fiscale. 

Un patronat satisfait, des experts plus réservés, 

une opposition très critique 

Dès l'annonce de ce plan, le patronat (CEOE) et le 

parti catalan Ciu (1) se sont félicités de l'adoption de 

mesures qui devraient selon eux redynamiser l'écono­

mie et permettre aux pouvoirs publics de récupérer ra­

pidement sous forme de recettes supplémentaires les 

moins-values fiscales générées par les allégements 

concédés. 

Certains experts économiques, proches du gou­

vernement, se montrent en revanche plus nuancés 

quant aux effets de ce plan sur l'économie et les finan­

ces publiques. Pour certains, le ralentissement de la 

croissance ne provient pas tant d'un tassement de l'in­

vestissement productif que d'un essoufflement de la 

consommation des ménages. Analyse également par­

tagée par l'OCDE (2) qui estime que la croissance de 

l'économie espagnole est actuellement tirée par les in­

vestissements, la consommation privée ayant reculé 

en raison d'une réduction du revenu disponible des 

ménages, elle-même consécutive à des « délestages 

de main-d'œuvre persistants et à la modération sala­
riale ». 

Les partis d'opposition et les syndicats ont fer­
mement contesté la légitimité des réformes engagées. 

Si le gouvernement n'a pas chiffré le coût fiscal des 

mesures qui entreront en vigueur dès leur publication 

dans le Journal officiel, le parti socialiste estime à 300 

milliards les moins-values fiscales qui découleront de 

l'adoption de ce plan. Par ailleurs, le PSOE condamne 

vigoureusement l'orientation de l'actuelle politique 

budgétaire qui introduit selon lui une « discrimination 

positive en faveur des revenus du capital ». Même 

analyse côté syndical (UGT, ccoo) où l'on évalue à 

600 milliards le coût financier d'un tel plan en souli­

gnant, au passage, le risque de dérive des déficits pu­

blics qu'une telle politique ne manquera pas d'occa­

sionner. 

Un budget en équilibre instable 

Reste à espérer pour le gouvernement conser­

vateur: 

• que l'analyse effectuée sur l'état de santé de l'é­

conomie espagnole soit la bonne (nécessité d'u­

ne relance de l'offre) ;

• que le bouclage macro-économique décrit par

l'école de l'offre ne fasse pas défaut.

Les expériences étrangères déjà menées en la

matière n'incitent guère à l'optimisme. Seule certi­

tude, le manque à gagner fiscal qui résultera de l'ap­

plication de ces mesures est de loin supérieur aux éco­

nomies budgétaires attendues du réajustement. A 

court terme, l'impact sur le solde budgétaire risque de 

rendre hors d'atteinte l'objectif visant à limiter à 

4,4 % du PIB le déficit public en 1996. Par ricochet, la 

dette publique qui représentait déjà 67,5 % du PIB en 

1995 ne manquera pas d'en être affectée. Autant d'é­
léments qui pourraient différer le rendez-vous que 

l'Espagne s'est fixé avec l'Europe en 1999. 

Carole TUCHSZIRER, Catherine VINCENT 

Sources: 
El Pais, Les Echos. 

(1) Le plan de réactivation inclut un certain nombre de mesures réclamées par la CiU.

(2) Etudes économiques de l'OCDE, janvier 1996.
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Autriche 

Un nouveau gouvernement sous le signe de l'austérité 

« Un coup pour rien» serait-on tenté de dire pour 

commenter la formation du nouveau gouvernement 

autrichien en mars dernier. Sur le plan politique 

comme sur le plan social la nouveauté est toute rela­

tive. En effet la nette victoire électorale du parti so­

cial-démocrate (sPô) a éloigné toute possibilité de vi­

rage à droite en Autriche sous la forme d'un 

gouvernement commun entre le ÔVP ( chrétiens démo­

crates) et le mouvement populiste de Jorg Haider. La 

rupture de la grande coalition sociaux-démocrates/dé­

mocrates-chrétiens n'aura donc duré que le temps de 

la campagne électorale. Après trois mois de négocia­

tions Franz Vranitzky (SPô) a reformé un gouverne­

ment avec pour vice-chancelier Wolfgang Schüssel, 

le leader de l'ôVP, une bonne partie des ministres 

étant reconduits à leur poste, à l'exception notable du 

ministre des Finances ( et de la suppression de deux 

ministères et de deux secrétariats d'Etat). 

Mais c'est dans le domaine de la politique bud­

gétaire et sociale que la continuité est la plus nette. 

C'est à cause de divergences sur le contenu du plan 

d'austérité que l'ôVP avait décidé de provoquer des 

élections anticipées à l'automne dernier (1) et c'est 

sur la base d'un nouveau plan d'austérité qu'un gou­

vernement a été formé en mars. Comme pour le plan 

précédent l'objectif est la réduction du déficit budgé­

taire afin de se conformer aux critères du passage à la 

monnaie unique prévus par le traité de Maastricht et 

de parvenir à un déficit de 3 % du PIB en 1997 (2, 7 % 

pour l'Etat fédéral, 0,3 % pour les Lander et commu­

nes). 

Le plan négocié sur le plan politique par un 

groupe restreint de quatre personnes (2) et non par les 

partenaires sociaux, et rendu public début février dans 

sa première version (3), comporte deux volets princi­

paux: un volet fiscal et un volet social (c'est-à-dire la 

réduction d'un certain nombre de prestations socia­

les). Le total de la réduction du déficit budgétaire est 

estimé à 100 milliards de schillings ( environ 50 mil­

liards de Francs), un tiers étant lié à de nouvelles ren­

trées fiscales, les deux tiers résultant d'économies 

dans le domaine de la protection sociale. 

Le volet fiscal : une certaine progressivité 

Le principal élément est ici la diminution du 

montant du salaire annuel déductible des impôts (jus­

qu'alors un montant forfaitaire de 9 000 schillings soit 

4 500 francs), au-delà d'un salaire mensuel de 23 000 

schillings (13 000 francs), et sa suppression au-delà 

de 50 000 schillings (25 000 francs). L'accroissement 

des recettes fiscales est également lié à la réduction du 

montant des dépenses qu'il est possible de déduire des 

impôts ( et leur suppression au delà d'un salaire annuel 

de 700 000 Schillings), l'augmentation des impôts sur 

les revenus du capital, sur le gaz et l'électricité et sur 

le tabac ( augmentation de 10 % ). Mises à part ces 

deux dernières mesures le volet fiscal est plutôt pro­

gressif et porte tout particulièrement sur les revenus 

élevés, plus précisément sur les avantages fiscaux des 

tranches de revenu les plus élevés. Toutefois les gains 

escomptés sont nettement inférieurs aux économies 

espérées du fait des économies dans le domaine de la 

protection sociale. 

(1) « Autriche : le partenariat social dans la crise budgétaire et politique », Chronique internationale janvier 1996, n°38, pp.16-19.
(2) Pour le SPÔ le ministre des Finances et le président de la conférence des présidents de Lander ; pour l'ÔVP le ministre de

l'Economie et le président du Land du Voralberg.
(3) Le plan a été intégré au programme du nouveau gouvernement formé début mars et accepté par le Parlement fin avril.
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Le volet social : les retraites au centre 

des économies espérées 

L'aspect le plus important concerne en effet ici 
les retraites et plus précisément les retraites antici­

pées. La durée de cotisation pour toucher de façon an­
ticipée une retraite à taux plein est allongée de 2 ans 

et demi, elle est également allongée pour les chômeurs 

(20 ans de travail et non plus 15 ans sont exigés) et 
pour les personnes invalides. Le montant des retraites 
est de plus réduit pour les retraites prises après 35 an­
nées de vie professionnelle : il passe de 64,5 % du sa­

laire moyen des 15 meilleures années à 60 %. Enfin 
on peut noter que le montant des cotisations-retraite 
des agriculteurs et des artisans est augmenté. 

Dans le domaine de la politique familiale, la me­

sure la plus importante est la réduction de six mois de 
la durée du congé parental ( de deux ans à un an et 
demi pour les deux parents). Ajoutons que l'aide à la 

naissance sera désormais réservée aux familles aux 
revenus les plus faibles et les aides pour l'achat de 
livres scolaires sont plafonnées. 

Dans le domaine de l'assurance-chômage le 
montant des économies escomptées est de plus de 5 
milliards de schillings (plus de 2,5 milliards de 
francs). Elles reposent en particulier sur un système de 

bonus/malus en cas d'embauche/licenciement de tra­

vailleurs âgés, des amendes plus lourdes pour les em­

ployeurs de travailleurs au noir, un changement du 

mode de calcul des indemnités pour les travailleurs 

saisonniers, l'introduction d'éléments de conditionna­

lité (au niveau de l'acceptation de certaines offres 
d'emploi) pour les chômeurs de longue durée. 

La fonction publique : réduction des 

effectifs et quasi-gel des salaires 

Dans le plan présenté en février par le « groupe 
des quatre» et servant de socle à l'action du nouveau 
gouvernement on trouve aussi un certain nombre de 

mesures concernant la fonction publique. Leur but est 
de stabiliser les dépenses pour la fonction publique en 

1996 et 1997 au niveau de celles de 1995, ce qui re­
présente une économie estimée à 16 milliards de 

schillings (8  milliards de francs environ). Ce but doit 

être atteint par une réduction des effectifs de 10 500 
fonctionnaires, la diminution du nombre d'heures 
supplémentaires, la limitation des dépenses de per­

sonnel dans l'enseignement, les chemins de fer et 
l'administration de la sécurité sociale, la modification 
du calcul des retraites, la restriction des possibilités 
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d'accès à la retraite anticipée et l'alignement sur le 
système de retraite en vigueur dans le secteur privé 
pour les nouveaux fonctionnaires. 

Un élément clef est ici l'évolution des salaires, le 

gouvernement demandant un gel des salaires. La né­
gociation s'est donc engagée avec le syndicat de la 
fonction publique de l' ÔGB. L'accord négocié à la mi­

février prévoit une augmentation forfaitaire des salai­
res pour 1996 et 1997 qui correspond à une augmen­
tation moyenne de 0,87 %. Du fait de son caractère 

uniforme elle correspond à des gains de pouvoir d'a­

chat pour les plus bas salaires de la fonction publique, 
mais à des pertes de pouvoir d'achat pour la plupart 
des fonctionnaires. L'accord contient aussi la sup­

pression d'un certain nombre de primes d'ancienneté 
(jubilés ... ) et précise le durcissement des conditions 

d'accès à la retraite anticipée. 

Selon le principal institut d'études économiques 
autrichien (WIFO) le plan d'économies dans la fonc­

tion publique devrait conduire à doubler le nombre de 

chômeurs parmi les diplômés de l'université. 

Vers l'austérité pour l'assurance-maladie 

Le domaine de l'assurance-maladie ne fait pas 
directement partie du plan d'austérité, mais du fait de 

la croissance continue des dépenses dans le secteur 
(un déficit de 3,4 milliards de schillings est prévu pour 

cette année) des discussions en vue de réaliser des 
économies se sont engagées entre le gouvernement et 

les gestionnaires des caisses (syndicat et patronat) . 
Elles portent sur les mesures suivantes : 

■ augmentation du ticket-modérateur pour les mé­

dicaments (passage de 35 à 42 schillings en 1996
et à 60 schillings en 1997, soit 30 francs), avec

toutefois des distinctions en fonction du degré de

nécessité du médicament ;

■ suppression de la possibilité pour les agriculteurs

dont la femme travaille d'être assuré sans cotisa­

tion, et des avantages comparables pour les arti­
sans;

■ augmentation de 0,4 % du montant des cotisa­
tions d'assurance-maladie, alignement de la co­

tisation des employés sur celles des autres sala­
riés (soit une augmentation de 1,1 %) et
augmentation des cotisations des retraités ;

■ introduction d'un ticket-modérateur pour les

consultations chez le médecin ;

• gel des honoraires des médecins.
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Les discussions n'ont pas encore été conclues les 

syndicats s'opposant à la forte augmentation de la par­

ticipation financière des patients, l'ôVP à l'augmenta­

tion des cotisations pour les employeurs, et les méde­

cins au gel des honoraires. 
Au-delà de cette description du plan d'austérité 

on peut faire quatre remarques d'ordre plus général 

1) L'initiative du plan est clairement politique. Si

en septembre dernier les partenaires sociaux ont tenté 

de reprendre une place centrale dans la négociation en 

proposant leur plan d'austérité, ils n'ont joué ici qu'un 

rôle mineur. La rupture de la coalition gouvernemen­

tale a montré l'importance des logiques politiques et 

la nécessité de parvenir à un accord politique pour éla­

borer un tel programme de réduction du déficit budgé­

taire. Toutefois les partenaires sociaux n'ont pas été 

totalement marginalisés : en effet tant la négociation 

dans la fonction publique que les mesures concernant 

l'assurance-maladie nécessitent leur accord puisqu'ils 

sont ici des acteurs centraux. Il n'en reste pas moins 

que la négociation du plan d'austérité s'inscrit dans 

une évolution perceptible depuis la fin des années 80, 

à savoir le retour de l'Etat au détriment des acteurs 

sociaux dans la formulation et l'élaboration des poli­

tiques économiques et sociales en Autriche. 

2) Si les partenaires sociaux ont accepté assez fa­

cilement le plan il n'en a pas été de même pour d'au­

tres secteurs de l'opinion. Le plus notable est ici la 

grève déclenchée dans les universités à la fois par les 

étudiants, protestant contre la forte réduction des ai­

des aux parents d'étudiants et la suppression de la gra­

tuité des transports en commun au-delà de 19 ans, et 

par les assistants particulièrement touchés par les me­

sures concernant les heures supplémentaires (pour 

certains les pertes de salaires sont estimées jusqu'à 

50 % de leur revenu). La conjonction de cette mobili­

sation avec d'autres protestations à l'encontre du plan 

d'austérité, venant notamment des associations fami­

liales, s'est traduite par l'organisation d'une manifes­

tation réunissant près de 40 000 personnes à Vienne 

(l'une des plus importantes de l'Autriche de l'après-
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guerre) à la mi-mars. A un niveau plus global on note 

dans les sondages d'opinion une forte déception à l'é­

gard de l'entrée de l'Autriche dans l'Union euro­

péenne puisque intégration européenne rime jusque 

ici surtout avec austérité. 

3) De nombreux commentateurs (universitaires

notamment, dans le cadre de tribunes libres publiées 

dans la presse) ont souligné que si le plan allait plutôt 

dans le sens d'une répartition équitable des « sacrifi­

ces » (même si les revenus moyens sont proportion­

nellement plus touchés que les plus hauts revenus) sa 

principale faiblesse réside dans le fait qu'il comporte 

surtout des mesures aux effets de court terme. Ils re­

grettent l'absence de réforme structurelle que ce soit 

pour la fonction publique ou la protection sociale. Il 

est clair que le plan d'austérité privilégie des mesures 

aux effets immédiats sur la situation budgétaire au dé­

triment de mesures telles que la réforme hospitalière 

ou l'alignement du régime des retraites du secteur pu­

blic sur celui du secteur privé. 

4) Le paradoxe est qu'en fin de compte, les per­

dants des élections (les chrétiens-démocrates de 

l'ôVP) sont les vainqueurs politiques dans la mesure 

où le plan d'austérité repose plus sur les coupes dans 

les prestations sociales et dans la fonction publique 

que sur une réforme de la fiscalité et de la protection 

sociale. Il faut probablement y voir un effet de l'ac­

cord entre les deux grands partis sur l'objectif de la 

monnaie unique qui nécessite des résultats à court 

terme pour réduire un déficit budgétaire atteignant au­

jourd'hui 5,6 % du PIB. Là-aussi on ne peut que sou­

ligner l'inscription du plan d'austérité dans la ten­

dance lourde à la perte de spécificité des modalités de 

la régulation économique et sociale en Autriche, 

même si la faible conflictualité autour de ce plan con­

traste fortement non seulement avec la situation de la 

France mais aussi avec celle de l'Allemagne. 

Patrick HASSENTEUFEL 

Sources: 

Der Standard 
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Royaume-Uni 

Le marché du travail britannique crée-t-il des emplois ? 

Il est communément admis que la politique con­
servatrice de flexibilisation du marché du travail est à 
l'origine de la réduction sensible du chômage au 
Royaume-Uni. Le débat porterait alors sur le prix à 

payer de cette réduction : jusqu'à 
quel point le creusement des inégali-
tés et la recrudescence de la pauvreté, 
engendrés par la création d'emplois 

phique 1. La variation globale de l'emploi au cours de 
cette période a été de 2,9 % au Royaume-Uni contre 
4,5 % pour l'Allemagne de l'Ouest et 3,3 % pour la 
France. 

- Graphique 1 
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Notre propos n'est pas d'entrer 

dans ce débat mais de nous interroger 
sur l'origine effective de la réduction 
du chômage qui place actuellement la 
Grande-Bretagne dans une situation 

plus favorable que ses voisins euro­
péens, avec un taux de 7,9 % en fé­
vrier 1996. Tandis que se déroulait la 
dernière rencontre du G7 à Lille, les 1 
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et 2 avril derniers, préconisant un dé-

passement de la notion d'emploi de-
venue obsolète et son remplacement par celle, plus 
flexible, d 'employabilité, le département des affaires 
économiques et sociales du Trade Union Congress 

publiait un rapport intitulé « The Myth of Job Crea­
tion in Britain (1) ». 

Ce dernier fait clairement apparaître qu'entre 
1985 et 1995, les créations d'emplois au Royaume­
Uni ont été plus faibles que dans la moyenne de 
l'Union européenne, en particulier qu'en Allemagne 
de l'Ouest et en France, ainsi qu'en témoigne le gra-

(1) Le mythe des créations d'emplois en Grande-Bretagne.
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1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 

source: Central Statlstical Office ; Bundesbank 

Cette évolution globale masque bien entendu des 
fluctuations cycliques assez prononcées. Au cours de 
la dernière récession, de 1990 à 1993, le Royaume­

Uni a perdu 1,7 million d'emplois, soit une chute de 
6,5 %. Si les deux dernières années laissent apparaître 
une très légère croissance de l'emploi ( + 0,3 % en 
1994, et 0, 7 % estimés en 1995), celle-ci est loin 
d'avoir compensé les destructions de la période anté­
rieure, nettement plus fortes qu'en Allemagne ou en 
France. 
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Une étude en cours à l'ISERES (A. Fernex, F. Pru­

vost,1996) portant sur la « Liaison croissance-emploi 

sur longue période » dans cinq pays européens (1) 

vient corroborer ces résultats en mettant en évidence 

la relativement faible sensibilité de l' emploi à la crois­

sance (tableau 1). 

-Tableau 1 -

Elasticité de l'emploi à la croissance au R-U 

1973-1994 1984-1990 

e (nbre de travailleurs/PIS) 0,089 0,251 

e (volume horaire travaillé/PIB) 0,015 0,737 

sources : International Economie lndicators, G.H. Moore and M.H. 

Moore, BIT, OCDE 

L'élasticité désigne le taux d'accroissement d'u­

ne variable par rapport au taux d'accroissement d'une 

autre variable. Dans le cas présent, pour 10 % de PIB 

supplémentaire au Royaume-Uni, le nombre de tra­

vailleurs s'accroît de 0,9 %, et le volume horaire de 

0,15 %, sur la période 1973-1994. Ces résultats révè­

lent un très faible contenu en emploi de la croissance, 

non seulement en comparaison des Etats-Unis, dont 

l'élasticité du nombre de travailleurs/PIB sur la même 

période est de 0,73. mais aussi en comparaison d'au­

tres pays européens, comme l'Allemagne, assez re­

présentative sur ce plan de la moyenne européenne, 

dont le coefficient est de 0,11. 

Si l'on considère la période 1984-1990, qui cor­

respond à une phase d'expansion au Royaume-Uni, 

l'élasticité de l'emploi à la croissance (0,251) est su­

périeure à ce qu'on observe sur l'ensemble de la pé­

riode, mais reste néanmoins inférieure à celle relevée 

dans d'autres pays. Les Etats-Unis sur la phase d'ex­

pansion de leur dernier cycle économique entre 1982-

1990 ont une élasticité de 0,617. L'Allemagne, sur sa 

phase expansive de 1986-1991, connaît une élasticité 

de 0,35. 
Ce faible contenu en emploi de la croissance place 

le Royaume-Uni dans une position spécifique, à l'oppo­

sé des Etats-Unis, montrant à quel point il est erroné de 

parler de« modèle anglo-saxon» en matière de dynami­

ques d'emploi. 

Au total, il semble bien que les inflexions struc­
turelles de l'emploi britannique (importance en stock 

et en flux du temps partiel, montée du travail indépen­

dant, recul relatif du salariat...) se soient opérées dans 

un contexte de « re-partage » du volume de travail et 

de variation très faible de l'emploi global, en dépit de 

fluctuations conjoncturelles plus prononcées que dans 

d'autres pays. Sur longue période, entre 1973 et 1994, 

alors que le PIB britannique passait de l'indice 100 à 

l'indice 143, l'emploi passait quant à lui de l'indice 

100 à l'indice 103,7. 

Ainsi la forte reprise amorcée en 1993 exerce 

bien un effet positif sur l'emploi, effet singulièrement 

tempéré par le faible contenu en emploi de la crois­
sance. 

Dans ces conditions, pour comprendre la décrue 

sensible du chômage outre-Manche (cf graphique 2), 

il faut davantage se tourner vers une explication en 

termes de rétrécissement du marché du travail. C'est 

sans doute la contraction de la population active dans la 

dernière période qui a exercé le principal impact sur le 

taux de chômage. De ce point de vue, il est utile de 

comparer deux périodes correspondant l'une et l'autre 

à des phases ascendantes de cycle économique mais 

présentant des évolutions sensiblement différentes de 

la population active (tableau 2). 

- Graphique 2 -
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-Tableau 2-
Evolution de la population active au cours 

de deux phases de croissance 

Reprise des années Reprise des années 

quatre-vingt quatre-vin� t-dix 

1983 0,7% 1993 -0,4% 

1984 2,5% 1994 -0,8% 

1985 1,4% 1995 (estimation) -0,3% 

Moyenne 83-85 1,5% Moyenne 93-95 -0,5% 

Source : OCDE 

(1) Les Etats-Unis, le Japon, la RFA, la France et la Grande-Bretagne ont été observés entre 1950 et 1994. 
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Traditionnellement, le Royaume-Uni se caractérise 
par un taux d'activité élevé, évoluant dans le même sens 

que le PIB. Or, le fait marquant de la dernière reprise 

réside précisément dans une inversion de cette relation. 

Selon l'OCDE, ce taux serait passé de 75 % (en% de la 

population en âge de travailler) en 1992 à 73,9 % en 

1995, soit une chute de 1,1 points du taux d'activité, sans 

équivalent en Europe (cf. graphique 3) 

C'est donc la baisse de la population active prin­

cipalement due à une baisse des taux d'activité qui ex­

plique en grande partie celle du taux de chômage au 

Royaume-Uni. Elle traduit un phénomène d'éloigne­

ment du marché du travail qu'il convient d'examiner 

par tranche d'âge (graphiques 4a et 4b ). Celui-ci est 

dû principalement au fait que les jeunes ont sensible­

ment modifié leur comportement d'activité dans la ré-

- Graphique 3 -
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Le tableau 3 résume à travers la comparaison des 

cas français et britannique, deux configurations diffé­

rentes d'évolution de l'emploi et du chômage. En 

1994, le Royaume-Uni avait réduit sa population au 

travail de 324 000 par rapport à 1992, alors que le 

nombre de personnes en âge de travailler augmentait 

sensiblement. Mais le nombre de chômeurs avait éga­

lement baissé de 229 000 par rapport à 1992. Seule la 

perte de 553 000 actifs, permet d'expliquer ce phéno­

mène. 

-Tableau 3-
Marchés du travail français et britannique entre 1992-1994 

Variation en milliers France Royaume-Uni 

Population en emploi (1) -233 - 324 

Chômeurs (2-1) + 560 - 229 

Population active (2) + 327 - 553 

Population en âge de travailler + 263 - 399 

Source: L'emploi en Europe, Commission européenne 1995 
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cente période en restant plus longtemps en situation 

d'études à plein temps. On assiste également à une 

légère diminution de la population active plus âgée 

(55 ans et plus), notamment masculine. Mais le phé­

nomène plus atypique réside dans le ralentissement 

sensible de la croissance de la population active mas­

culine des tranches d'âge intermédiaires (25-54 ans), 

ralentissement qui conjugue un effet démographique 

positif et une baisse du taux d'activité de cette tranche 

d'âge. Le constat de cette baisse débouche sur une 

question importante: plus qu'un effet sur les dynami­

ques d'emplois en tant que telles, l'impact de la poli­

tique de flexibilisation du marché du travail britanni­

que et de contrôle sévère exercé sur les chômeurs, 

s'exprimerait plutôt par une tendance possible au dé­

couragement des comportements d'activité, du moins 
pour les catégories les plus vulnérables. Ce phéno­

mène mérite une attention particulière notamment 

23 



- Graphique 4a -

Variations de la population active par âge - Hommes 
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- Graphique 4b -

Variations de la population active par âge - Femmes 
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Sources: l'Emploi en Europe, 1995, Commission Européenne 

pour savoir s'il recouvre une exclu­

sion durable du marché du travail et le 

report de ces catégories sur d'autres 

filets de sécurité (politique sociale ou 

charité associative), ou bien s'il dési­

gne plutôt des transitions incluant des 
phases non durables d'inactivité. 

Florence LEFRESNE 
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